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Suivi local du décret n° 2009-780 transport bois ronds
Itinéraires autorisés en région CENTRE - 28/02/2011

Localisation de la ressource et des principaux sites de transformation

"L'échelle des cartes ne permet pas d'identifier toutes les ruptures d'itinéraires et conditions  
d'utilisation spécifiques de certains ouvrages d'art ou tronçons de route mentionnées dans les APR ". 

Cette carte est une libre représentation des arrêtés départementaux et ne saurait se substituer aux documents officiels. 
FCBA décline toute responsabilité quant à son utilisation
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36,18,97,45 : Routes communales 
non cartographiées.
36,37,45,28 : Itinéraires de rabattement 
autorisés dans un rayon de 20km de part 
et d'autre des itinéraires structurants sous 
réserve d'une autorisation.
18 : Itinéraires de rabattement autorisés 
dans un rayon de 15km de part et d'autre 
des itinéraires structurants 
sous réserve d'une autorisation.
41 : -Itinéraires de rabattement autorisés 
dans un rayon de 10km de part et d'autre 
des itinéraires structurants 
sous réserve d'une autorisation.
-Les véhicules d'un PTAC>52t mis en 
circulation avant le 09/07/09 ne sont 
autorisés à circuler que sur les itinéraires 
de transit.

Industries
D Panneau
D Pâte
D Sciage (>20 salariés)

Itinéraires de transit
RD,RN,autre
Autoroute

Itinéraire de desserte locale
RD,RN,autre

Max 52t
RD,RN,autre
Autoroute

Max 50t
Autoroute

! Prescriptions particulières
Forêts

Forêts
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